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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Girard se termine le 3 décembre 2005. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de directeur général adjoint à l’École, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directeur général adjoint à
l’École, monsieur Girard recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont ou qui pourront y être
apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
PAUL GIRARD GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

35097

Gouvernement du Québec

Décret 1286-2000, 1er novembre 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de ser-
vitudes de non-accès aux fins d’interdire l’accès pour
cause d’utilité publique sur une partie de la route 112
également désignée comme étant le boulevard
Cousineau, située en la Ville de Saint-Hubert, selon le
projet ci-après décrit (P.E. 502)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QU’aux fins d’interdire l’accès pour cause
d’utilité publique sur une partie de la route 112 égale-
ment désignée comme étant le boulevard Cousineau, il y
a lieu que le ministre des Transports soit autorisé à
acquérir par expropriation des servitudes de non-accès;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation des servitudes de non-accès décri-
tes ci-après, à savoir:

1) Acquisition de servitudes de non-accès aux fins
d’interdire l’accès pour cause d’utilité publique sur une
partie de la route 112 également désignée comme étant
le boulevard Cousineau, située en la Ville de Saint-
Hubert, dans la circonscription électorale de Vachon,
selon le plan 622-98-H0-009 (projet 20-5300-9905) des
archives du ministère des Transports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35098

Gouvernement du Québec

Décret 1287-2000, 1er novembre 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour les
fins d’une partie de l’emprise de la route 138, située
en la Municipalité de Rivière-au-Tonnerre, selon le
projet ci-après décrit (P.E. 503)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour les fins d’une partie de l’emprise de
la route 138, il y a lieu que le ministre délégué aux Trans-
ports soit autorisé à acquérir par expropriation les immeu-
bles, avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

BOUCHAPI
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports:

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
acquérir par expropriation les immeubles, avec biens
meubles accessoires de ceux-ci, pour les fins suivantes:

1) Acquisition d’immeubles pour les fins d’une par-
tie de l’emprise de la route 138, située en la Municipalité
de Rivière-au-Tonnerre, dans la circonscription électo-
rale de Duplessis, selon le plan 622-92-M0-129 (projet
20-3571-8839) des archives du ministère des Trans-
ports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35099

Gouvernement du Québec

Décret 1288-2000, 1er novembre 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
réfection de l’intersection d’une partie de la route 105
et du Chemin-des-Pins, situés en la Municipalité de
Chelsea, selon le projet ci-après décrit (P.E. 504)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Réfection de l’intersection d’une partie de la route 105
et du Chemin-des-Pins, situés en la Municipalité de Chelsea,
dans la circonscription électorale de Gatineau, selon le
plan 622-97-K0-019 (projet 20-6672-9702) des archives
du ministère des Transports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35100

Gouvernement du Québec

Décret 1289-2000, 1er novembre 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes,
à divers endroits du Québec, selon les projets ci-après
décrits (P.E. 506)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Construction ou reconstruction d’une partie du
rang Saint-Louis, situé en la Municipalité de la paroisse
de Saint-Damase, dans la circonscription électorale de
Saint-Hyacinthe, selon le plan 622-99-H0-018 (projet
20-5372-9706) des archives du ministère des Trans-
ports;


